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A. INTRODUCTION 

Le Syndicat Mixte Paris Val de Marne souhaite aménager une zone de baignade au sein 

d’un plan d’eau du Parc Interdépartemental des Sports Paris Val de Marne, situé sur la 

commune de Choisy-le-Roi. Il s’agit du plan d’eau nommé « Bassin Plaine Sud ». 

Le syndicat a entrepris les premières études pour la réalisation de ce projet en 2020 avec 

l’établissement d’un profil de baignade. 

En 2021, le futur site d’établissement de la baignade a été ouvert pour la mise à l’eau d’une 

épreuve de Triathlon. 

Une étude faisabilité technique et réglementaire est désormais nécessaire afin d’établir les 

principes des aménagements et équipements. 

Ce premier rapport technique vient compléter l’analyse paysagère du site réalisée en juillet 

2022. Il traite du diagnostic d’envasement du plan d’eau aussi bien sur le plan quantitatif 

que qualitatif et de l’état des berges existantes. Une campagne de terrain réalisée début 

juillet 2022 a permis de dresser des profils de berges ainsi que des profils sous eau du fond 

de bassin. 
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B. ETAT DES LIEUX ET DIAGNOSTIC 

 

 

B.1 RAPPEL DES CONCLUSIONS DU PROFIL DE 

BAIGNADE (NOV. 2020) 

En termes de qualité d’eau, un profil de baignade a été réalisé en 2020 par IRH ingénieur 

conseil, afin de statuer sur la compatibilité des eaux en tant qu’eaux de baignade. Les 

conclusions de l’étude et du profil de baignade sont que les analyses qualitatives des eaux 

du bassin sont en excellente qualité, pour les valeurs mesurées entre 2018 et 2020. Bien que 

soumis à des variations en fonction des conditions climatiques estivales (légère 

augmentation), les valeurs mesurées restent en dessous des limites d’excellente qualité. 

Cette conclusion est aussi alimentée par les résultats des analyses effectuées sur la période 

1994-1998 où l’excellente qualité bactériologique (E. Coli et Entérocoques intestinaux) est 

confirmée.  

Cette étude expose aussi un inventaire des risques de contamination pouvant induire un 

déclassement de la qualité des eaux de baignade. Il y a été identifié plusieurs risques :  

- Les déjections animales (domestiques ou sauvages) ; 

- Les rejets d’eaux pluviales ; 

- Le dysfonctionnement du poste de refoulement de l’assainissement collectif ; 

- Le développement de cyanobactéries ; 

- La contamination des eaux par les urines de ragondins. 

L’ensemble de ces risques sont identifiés comme négligeables à faibles, hormis en ce qui 

concerne les risques de pollutions issues de la faune domestique (chiens), qui est identifié 

comme fort.  

Cette étude conclut à la présence d’une eau compatible avec l’activité de baignade. 
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B.2 TOPOGRAPHIE ET PROFILS DES BERGES 

EXISTANTES 

La zone d’étude présente une différence d’altimétrie d’environ 1m50 entre le Nord (+/- 

31,50 NGF) et le Sud (+/- 33.00 NGF). Cette zone enherbée surplombe le plan d’eau (situé 

+/- à la cote 30,25 NGF avec des hauteurs situées entre 1,25 m et 2,75 m au-dessus de la 

ligne d’eau. 

Sous eau, les profils réalisés montrent des profondeurs de 1,50 m à 2 m à 2 mètre de la ligne 

d’eau. Au bord du plan d’eau le fond est majoritairement constitué de blocs et de cailloux. 

Au-delà de cette zone de 2 m, la hauteur d’eau augmente rapidement pour atteindre 

+/- 4 m de profondeur, profondeur à laquelle le fond se stabilise jusqu’au bout de la zone 

d’étude. 

Les profils établis sont joint au présent rapport. 

 

B.3 VEGETATION EXISTANTE 

La berge autour du plan d’eau accueille une végétation arborée et arbustive relativement 

hétérogène en diversité comme en épaisseur. 

C’est dans l’anse qui pourrait accueillir la baignade que la ripisylve est la plus épaisse. Elle 

est constituée majoritairement d’essences forestières locales : Merisier (Prunus avium), 

Sureau noir (Sambucus nigra), Saule blanc (Salix alba), Aubépine à un style (Crataegus 

monogyna)…, cornouiller sanguin (Cornus sanguinea),, clématite blanche (Clematis 

vitalba), quelques rejets de peupliers (Populus sp.). Quelques espèces invasives comme le 

Robinier faux acacia (Robinia pseudoacacia) complètent le peuplement de ce bosquet. 

De part et d’autre de ce bosquet la ripisylve est plus fine, plus discontinue et à tendance 

plus humides avec une présence plus affirmée de Saule blanc (Salix alba), Saule marsault 

(Salix caprea) et Aulne glutineux (Alnus glutinosa). Quelques massifs d’hélophytes font 

l’interface avec la masse d’eau sous la forme de petites roselières à roseaux (Phragmites 

australis) 

Localement des espèces plus nitrophiles se développent comme le Sureau noir et quelques 

ronciers (Rubus fruticosus). 

En retrait de la berge, la végétation herbacée est entretenue en prairie de tonte rase. 

Quelques palmiers y ont été plantés qui constituent des points d’ombre localisés. 

Le projet pourrait proposer des plantations complémentaires et des éclaircies localisées 

pour favoriser la diversification de cette ripisylve et introduire des écrans végétaux 

favorables à l’intégration de la baignade et l’accueil d’une biodiversité plus riche. 

La gestion différenciée des espaces enherbés permettrait, outre la maîtrise des usages de 

développer des habitats plus favorables pour les insectes, y compris les polinisateurs. 
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Une présence importante d’hydrophytes a été observée dans le plan d’eau. Ces végétaux 

et d’éventuelles algues qui se développeraient devront impérativement être faucardées et 

évacuées avant le démarrage des aménagements de la baignade. 

 

Végétation de berge et algues présentent dans le plan d’eau 

B.4 ENVASEMENT DU PLAN D’EAU 

Avant de procéder à l’aménagement d’une plage avec une zone de baignade, il est 

nécessaire de caractériser l’envasement du plan d’eau, en termes de qualité et de 

quantité. Une campagne bathymétrique et une analyse de la qualité des sédiments ont 

donc été réalisées. 

 

B.4.1 BATHYMETRIE  

La bathymétrie a été réalisée afin de quantifier précisément le volume de sédiments de ce 

bassin au droit de la zone de baignade projetée. Les mesures ont été réalisées avec une 

pige graduée permettant d’évaluer le niveau du toit de la vase et le niveau du fond de 

bassin. 

Ces mesures ont été reportées sur un support cartographique SIG où les calculs de volumes 

de sédiments ont été réalisés. Les cartes de résultats obtenus sont exposées en annexe.  

Afin d’avoir une vision plus globale de la quantité de sédiments, la bathymétrie a été 

réalisée de façon plus étendue que l’emprise stricte de la zone de baignade.  
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B.4.2 ANALYSES DES SEDIMENTS 

Afin caractériser la qualité des sédiments des bassins, 3 échantillons moyens ont été 

prélevés et analysés par un laboratoire agréé. Les échantillons ont été prélevés à la tarière 

en plusieurs endroits et profondeurs. Chaque échantillon a été constitué par mélange de 

plusieurs prélèvements qui ont été mélangés et homogénéisés pour constituer un 

échantillon moyen représentatif d’une aire du bassin. Les échantillons ont été conservés 

dans des flacons et conditionnés pour envoi au laboratoire. A noter qu’une mesure in-situ 

du pH, de la température, de la conductivité et de l’oxygène dissous a été réalisée. 

 

Les critères d’analyses choisis sont liés à la législation en vigueur. Ces éléments 

réglementaires sont détaillés ci-dessous. 

 

 

 

Lorsque l’immersion et la remise en suspension des sédiments n’est pas possible ou 

souhaitables, compte tenu d’impératifs environnementaux ou sanitaires, une gestion à terre 

de ceux-ci doit être envisagée. Là, ils y sont considérés comme des déchets et réglementés 

par la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement 

ICPE, dont l’application est confiée à la DRIEAT. 

En application de l’article L541-2 de code de l’environnement, la gestion d’un déchet et 

donc d’un sédiment géré à terre relève de la responsabilité de son producteur ou de son 

détenteur. Ce dernier en est responsable jusqu’à son élimination ou sa valorisation finale, 

même lorsqu’il le confie à un tiers. Il est également responsable de la traçabilité de ces 

opérations. Le choix d’une filière de valorisation ou d’élimination dépend de plusieurs 

critères comme les caractéristiques intrinsèques du sédiments (degré de contamination, 

valeur agronomique etc…), l’impact sur l’environnement, le coût, la règlementation en 

vigueur, l’acceptation sociétale… 

Au niveau national depuis la parution du Décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la 

nomenclature des installations classées, les sédiments gérés à terre sont règlementés au titre 

de la législation relative aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

(ICPE). 

Un sédiment peut être caractérisé comme : 

 1. Déchet inerte ; 

 2. Déchet non inerte non dangereux ; 

 3. Déchet non inerte dangereux. 

 

Les filières de valorisation 

Si les sédiments ne sont pas classés comme déchets dangereux, ils peuvent être valorisés. 

Les ouvrages de valorisation des sédiments, pour autant qu’ils répondent à un besoin, ne 
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relèvent pas de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement (cf. circulaire du 24 décembre 2010). Il est cependant demandé au maitre 

d’ouvrage : 

-  de réaliser une évaluation environnementale de l’ouvrage de valorisation de 

sédiments selon la norme EN 12920+A1 

-  de respecter des guides et « référentiels » sur les filières de valorisation des sédiments, 

- d’assurer une traçabilité des sédiments valorisés. 

Dans le cadre d’une valorisation agricole des sédiments, c’est l’arrêté du 8 janvier 1998 qui 

devra être retenu. Il fixe les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues 

sur les sols agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à 

l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées. 

En fonction de leurs qualités physico-chimiques, les sédiments peuvent également être 

valorisés après passage en biocentres ou en centre de centre de compostage. 

Les filières d’élimination 

• Les installations de stockages de déchets inertes (ISDI) 

Le stockage de sédiments dans les ISDI nécessite l’obtention d’une acceptation préalable 

(Article 1 de l’Arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d’admission des déchets 

inertes dans les installations de stockage de déchets inertes). 

• Les installations de stockages de déchets non dangereux (ISDND) 

L’arrêté du 15/02/2016 relatif aux installations de stockage de déchets de sédiments fixe des 

prescriptions techniques applicables aux installations de stockage de déchets de sédiments 

comparables aux ISDND et a donc modifié celui du 12/12/2014. Ces installations sont 

désormais adaptées aux déchets de sédiments, du fait de l'importance des eaux présentes 

dans les sédiments de dragage. De plus, il permet désormais d’accueillir au sein d’une 

ISDND transformée des déchets de sédiments non dangereux et dangereux (ceux-ci devant 

cependant être stables et non réactifs). 

• Les installations de stockages de déchets dangereux (ISDD) 

L’arrêté du 10 octobre 2012 relatif au stockage des déchets dangereux a modifié celui 30 

décembre 2002 relatif aux installations de stockage de déchets dangereux. Celui-ci fixe les 

critères d’admission des déchets dangereux. Les sédiments peuvent y être admis sous 

réserve de respecter les valeurs d’acceptation définies mais aussi sous réserve de respecter 

les valeurs d’acceptation définies dans leur arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter. Si 

ce n’est pas le cas, ils devront subir un traitement physique, chimique ou biologique. 

 

• Les terrains de dépôts de sédiments 

Les terrains de dépôts de sédiments sont des installations de stockage de déchets. Ils sont 

soumis à autorisation au titre de la législation relative aux installations classées pour la 

protection de l’environnement, au titre de la rubrique n°2760 de la nomenclature. Ils sont 

encadrés, selon le caractère dangereux ou non des sédiments qui y seront stockés, par 

l’arrêté du 30 décembre 2002 relatif aux installations de stockage de déchets dangereux 
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(modifié par l’arrêté du 10 octobre 2012) ou par l’arrêté du 15 février 2016 relatif aux 

installations de stockage de déchets de sédiments. 

 

B.4.3 RESULTATS DE LA BATHYMETRIE ET DES ANALYSES DE 

SEDIMENTS 

Quantité de sédiments 

La bathymétrie de la zone projetée de baignade sur le plan d’eau, nommé Bassin Plaine 

Sud, a été réalisée le 01 juillet 2022.  

La hauteur moyenne de sédiments est de 39 cm pour un volume total de 1087 m3. Cette 

hauteur et ce volume caractérisent un secteur plus large que la zone projetée de 

baignade. En effet, une analyse plus étendue que la zone stricte de baignade est souhaitée 

afin d’anticiper l’éventuel curage de la zone, où un glissement des sédiments peut être 

observé lors de la phase de travaux. 

Sur l’emprise stricte de la baignade, la hauteur moyenne de sédiments est de 32 cm pour 

un volume total de 610 m3. 

Sur l’emprise étendue, on observe trois zones où la quantité de sédiments est plus 

importante, la zone sud de l’emprise où l’on atteint une hauteur de 106 cm, la zone centrale 

avec un dôme de sédiments d’une hauteur de 85 cm et de façon plus résiduelle, un petit 

dôme de sédiments d’une hauteur moyenne de 56 cm. 

Sur l’emprise de la zone de baignade, on observe de la même façon que pour l’emprise 

étendue de bathymétrie, trois zones où la quantité de sédiments est plus importante, la zone 

sud de l’emprise où l’on atteint une hauteur de 100 cm, la zone centrale avec un dôme de 

sédiments d’une hauteur de 74 cm et de façon plus résiduelle, un petit dôme de sédiments 

d’une hauteur moyenne de 60 cm. 
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Bathymétrie étendue - Bassin Plaine Sud – Zone de baignade  
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   Bathymétrie réduite – Bassin Plaine Sud – Zone de baignade  



10 

  2C1108           septembre 22 

 

Qualité des sédiments 

Les analyses montrent une concentration élevée en antimoine cumulé (entre 0.09 mg/kg 

et 0.21 mg/kg M.S), c’est-à-dire 1.5 à 3.5 fois plus élevée que la limite d’admission en 

Installation de Stockage de Déchets Inertes (0.06 mg/kg). Ces dépassements rendent les 

sédiments admissibles en Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND). 

D’autres paramètres analysés, à savoir, les sulfates (pour S1 et S2) et la fraction soluble (pour 

S1 et S2) présentent des dépassements des seuils de l’ISDI et entrainent un déclassement 

des sédiments en ISDND.  

Ci-dessous est présenté un tableau récapitulatif des dépassements observés. 

Paramètres déclassants sur les sédiments de la zone de baignade – Bassin Plaine Sud 

 

 

Elimination des sédiments 

Les sédiments du bassin devront être acheminés vers une ISDND dans leur totalité. 

Toutefois, au regard de la réglementation, un dragage de ces sédiments pourrait être 

envisagé pour un simple déplacement au sein du bassin. Cette solution, si elle est réalisée 

dans les règles de l’art permettrait de réduire considérablement le coût d’intervention et 

n’aurait pas d’impact sur le bassin en dehors d’une augmentation de la hauteur de 

sédiments sur la zone qui serait retenue pour le relargage des sédiments.

Analyses Unité 

Critères de 
comparaison 

Critères de 
comparaison 

Critères de 
comparaison 

Critères de 
comparaison 

S1 S2 S3 

ISDI ISDND ISDD 
Épandage 
agricole       

ANALYSES SUR LIXIVIAT         
Paramètres généraux         
Fraction soluble cumulé (var. 
L/S- A) 

mg/kg 4000 60000 100000   4300 4900 2100 
Anions 

 
        

Sulfates cumulé (var. L/S- A) % Ms 1000 20000 50000   1600 1700 460 
Métaux et métalloïdes         
Antimoine cumulé (var. L/S- 
A) 

mg/kg 0,06 0,5 5   0,15 0,21 0,09 
Destination/Elimination des sédiments ISDND ISDND ISDND 
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Qualité des eaux superficielles 

Aussi, afin de qualifier de façon ponctuelle, la qualité d’eau du bassin, un prélèvement 

d’eau moyen a également été réalisé et envoyé au laboratoire pour analyse. Ce 

prélèvement n’a pas vocation a fournir une quelconque indication quant à la qualité des 

eaux de baignade mais peut aider à l’interprétation des résultats d’analyses de sédiments. 

Le tableau ci-dessous présente les résultats de cette analyse, dont les valeurs sont 

comparées à la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) ainsi qu’au Seq’EAU pour les paramètres 

non pris en compte dans la DCE. Les valeurs des paramètres de la DCE sont fixées dans le 

guide technique relatif à l’évaluation de l’état des eaux de surfaces continentales de 

janvier 2019.  

E1

01/07/2022

Oxygène disssous mg/l 8,05

Saturation en oxygène % 92,5

DCO mgO2/l 14 Etat écologique 2022
DBO5 mgO2/l 7

Carbone organique dissousmgC/l 5,3 Principaux paramètres déclassants :

Température

Température in-situ pour 

les eaux cyprinicoles 
°C 20,8

Nutriments

PO4
3- mgPO4/l 0,01

Pt mg/l 0,12

NTK mgN/l 1,0

NH4
+ mgNH4/l 0,002

NO2
- mgNO2/l 0,01

NO3
- mgNO3/l 0,1

Acidification

pH U pH 7,28

Salinité

Conductivité * µS/cm 235

Cl
- * mgCl/l 41,0

SO4
2-

 * mgSO4/l 490,0

Matières en suspension

Matières en supension 

totales
mg/l 2

QUALITE DCE très bon état bon état état moyen état médiocre mauvais état

QUALITE SEQ-EAU très bon bon passable mauvais très mauvais

trvx travaux vdg vidange - donnée non disponible X Valeur alarmante

* paramètre couvert par le référentiel DCE mais dont les seuils ne sont pas encore fixés 9,97 valeur erronnée

Aucun (Règle d'assouplissement des 

analyses mentionnées dans l'annexe 

2 de l'arrêté du 25 janvier 2010)

P
a

ra
m

è
tr

e
s 

p
h

y
si

c
o

-c
h

im
iq

u
e

s

Bilan de l'oxygène

Paramètres 

physiques

 

 Qualité d’eau du Bassin Pleine Sud 

Ce tableau est aussi présenté en annexe. 

Plusieurs des paramètres analysés présentent des dépassements vis-à-vis des critères de la 

DCE et du SEQ’Eau. 
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Pour les paramètres comparés aux valeurs seuils du DCE, la Demande Biochimique en 

Oxygène à 5 jours se voit dégradée en état moyen. Cette dégradation est synonyme d’un 

plan d’eau dont l’apport en eau est limité. Cela s’explique notamment par le date de 

prélèvement, en saison estivale, marquée par de fortes chaleurs et de très faibles pluies. 

L’ensemble de ces facteurs entraine un faible renouvellement de la masse d’eau. 

 

Pour les paramètres comparés aux seuils du Seq’EAU, les sulfates sont caractérisés par un 

état très mauvais. Cette valeur n’est pas signe d’un dysfonctionnement du plan d’eau mais 

traduit un potentiel rejet d’eau pluviale en provenance d’un secteur plus ou moins industriel. 

Les sulfates se retrouvent souvent dans les sels utilisés dans les industries. Son origine peut 

aussi être naturelle, puisque de nombreux sulfates sont induits par la dissolution des roches 

présentes dans les nappes aquifères.  

 

Le prélèvement d’eau effectué ne reflètent pas de dysfonctionnent de la masse d’eau et 

est comparable à un plan d’eau de bonne qualité selon la Directive Cadre sur l’Eau.  
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C. CONCLUSION 

La réalisation de l’état initial du site, sa lecture paysagère et la campagne bathymétrique 

permettent de dresser un état zéro du site avant le démarrage des études techniques pour 

la réalisation de la baignade. 

La topographie du site (plan géomètre) communiquée au démarrage de l’état initial 

couplée aux relevés faits sur site permettent de pouvoir envisager une opération de 

déblais/remblais pour la réalisation du fond de forme de la baignade. Ce point devra être 

confirmé par un relevé topographique plus précis des berges, sans doute après un 

débroussaillage. L’opération de terrassement devra être conçue de manière à minimiser les 

apports et évacuations de matériaux en favorisant le réemploi sur site. 

La végétation présente sur site est représentative des formations locales et devra en grande 

partie être supprimée pour la réalisation du projet qui devra néanmoins veiller à ménager 

des zones préservées et/ou à étoffer certains autres secteurs. 

La bathymétrie du site ainsi que les analyses de sédiments ont montré que le volume minimal 

de sédiments à gérer avant de procéder aux aménagements est significatif (environ 600 

m3). Au niveau de l’étude de faisabilité, des choix devront être faits quant à la gestion et 

au devenir de ces matériaux. 

 



ANNEXES  14 

 

  2C1108               septembre 22 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES



ANNEXES                   15 

        2C1108            septembre 22 

1. Niveau d’envasement étendue de la zone de baignade – Bassin Plaine Sud 

  



Prélèvement d'eau
Prélèvement des sédiments
Mesure bathymétrie (Hauteur des sédiments (cm)

Table des altitudes

Volume des sédiments : 1087m3
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2. Niveau d’envasement stricte à la zone de baignade – Bassin Plaine Sud 

  



Volume des sédiments : 610m3

Prélèvement d'eau
Prélèvement des sédiments
Mesure bathymétrie (Hauteur des sédiments (cm)

Table des altitudes

NN:30.24mNGF
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3. Qualité des sédiments
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4. Qualité des eaux superficielles 
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5. Fiches sondages sédiments 
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         FICHE SONDAGE 
           

Site  
Commune de Choisy-le-Roi 

Bassin  Plaine Sud 

Numéro de sondage  1 

  

Coordonnées GPS  

(RGF 93 Lambert 93) 
E 658039.916 N 6851911.080 

Date de prélèvement 01/07/2022 Préleveur TD 

Conditions météorologiques Ensoleillé 29°C 

Mesure des paramètres eau in-situ pH 7.28 T° (en °C) 20.8 
Conductivité 

(en µS/cm) 
237 O2 (en %) 92.5 

           

Description générale du 

prélèvement 

• Couleur : Gris foncé, noir 

• Odeur : Forte odeur de matière organique 

• Texture : sédiments gras, matériaux très fin. 
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         FICHE SONDAGE 
           

Site  
Commune de Choisy-le-Roi 

Bassin  Plaine Sud 

Numéro de sondage  2 

  

Coordonnées GPS  

(RGF 93 Lambert 93) 
E 684064.039 N 6864229.082 

Date de prélèvement 01/07/2022 Préleveur TD 

Conditions météorologiques Ensoleillé 29°C 

Mesure des paramètres eau in-situ pH 7.28 T° (en °C) 20.8 
Conductivité 

(en µS/cm) 
237 O2 (en %) 92.5 

           

Description générale du 

prélèvement 

• Couleur : Gris foncé, noir 

• Odeur : Forte odeur de matière organique 

• Texture : Sédiments gras, matériaux très fin. 
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         FICHE SONDAGE 
           

Site  
Commune de Choisy-le-Roi 

Bassin  Plaine Sud 

Numéro de sondage 3 

  

Coordonnées GPS  

(RGF 93 Lambert 93) 
E 684064.039 N 6864229.082 

Date de prélèvement 01/07/2022 Préleveur TD 

Conditions météorologiques Ensoleillé 29°C 

Mesure des paramètres eau in-situ pH 7.28 T° (en °C) 20.8 
Conductivité 

(en µS/cm) 
237 O2 (en %) 92.5 

           

Description générale du 

prélèvement 

• Couleur : Gris foncé, noir avec des passages gris clairs 

• Odeur : Forte odeur de matière organique 

• Texture : Légèrement granuleux, sédiments gras, épais. 

 


	1108-Bathymetrie partiel-l93cc49-220719-Bathymétrie-E300.pdf
	Feuilles et vues
	1108-Bathymetrie partiel-l93cc49-220719-Bathymétrie-E300


	1108-Bathymetrie-l93cc49-220719-Bathymétrie-E300.pdf
	Feuilles et vues
	1108-Bathymetrie-l93cc49-220719-Bathymétrie-E300



